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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école Saint-Eugène du Centre de 
services scolaire des Hautes-Rivières tenue le lundi, 20 octobre 2025 à 18h30. 
 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : Madame Chantale Mercier, directrice; 

Madame Marilyn Martineau, présidente 
Madame Sophie Labonté, vice-présidente 
Mesdames Kim Phaneuf, Marie-France Gauthier et Annick Benoit et 
Monsieur Sébastien Michaud, parents. 

 Mesdames Chantal Ménard, Valérie Guénette et Josée Rathé, enseignantes, 
Madame Alexe Bastien, représentante du personnel professionnel,  

 Madame Marie-Claude St-Onge, représentante du personnel de soutien. 
ÉTAIT ABSENT :  Monsieur Raoul Deffo, parent, Monsieur André Bernier, enseignant et 

Madame Sonia Desmarais, membre de la communauté. 
PUBLIC Madame Annie Lessard, directrice adjointe. 
 
1. Présence et ouverture de la séance à 18h32 

 L’avis de convocation, l’ordre du jour et les documents ayant été envoyés à tous les membres en 
respect de la Loi sur l’instruction publique; tous les membres étant présents, la séance est déclarée 
valablement constituée. 
Madame Chantale Mercier, directrice, souhaite la bienvenue aux membres du conseil d’établissement, 
aux invités ainsi qu’aux personnes du public. 

 
2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
  

Résolution 2025-10-20-CEO-01 
 Madame Marilyn Martineau fait la lecture de l’ordre du jour.  

Il est proposé par Madame Josée Rathé  
d’adopter l’ordre du jour, tel que proposé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

4.  Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 22 septembre 2025 
 
Résolution 2025-10-20-CEO-02 

 
Les parents soulèvent quelques coquilles, qui seront corrigées.  
Il est proposé par Monsieur Sébastien Michaud 
d’adopter le procès-verbal de la réunion ordinaire du 22 septembre 2025 tel que présenté. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

3.  Parole au public 
 Aucun public 
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5.  Parole aux membres 
 Madame Marie-Claude St-Onge souhaite une bonne semaine des directions à nos 2 directrices 

présentes.  
 
6.  Mot de la représentante au comité de parents 
 La première rencontre est habituellement utilisée pour les élections des membres au comité exécutif. 

Il y aura aussi un tableau collaboratif disponible pour obtenir des idées de campagne de financement 
pour les autres écoles.  

 
7.  Mot de la direction 
 7.1 Modalités de communication ayant pour but de renseigner les parents sur le cheminement 

scolaire de leur enfant 
 La Première communication a été remise aux parents la semaine dernière. Le modèle utilisé pour le 

préscolaire est différent, afin de permettre aux enseignants d’élaborer sur d’autres éléments.  
 Les commentaires positifs seraient aussi appréciés des parents.  

 
7.2 Approbation des conditions et modalités de l’intégration des activités ou contenus prescrits par 
le ministère (COSP en 5e et 6e année) 
 
Résolution 2025-10-20-CEO-03 
Madame Chantale Mercier présente les documents qui sont remis aux parents.  
Il est proposé par Madame Kim Phaneuf 
Que les conditions et modalités de l’intégration des activités ou contenus prescrits par le ministère 
soient approuvées telles que présentées.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
7.3 Organisation des services extrascolaires  
 
Résolution 2025-10-20-CEO-04 
Avec les coupures budgétaires actuelles, les activités parascolaires ont été retirées pour les élèves de 
3e et 4e année pour tout le Centre de services. Il y a aussi eu l’annulation d’un tournoi pour les élèves 
de 5e et 6e année, donc un remboursement de 8,00$ a été fait aux parents de ces élèves.  
La chorale fera des prestations chez Pasquier, ainsi qu’à la Résidence Jacques-Cartier.  
Il est proposé par Madame Sophie Labonté 
Que les activités extrascolaires soient approuvées telles que présentées.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

7.4 Approbation des activités éducatives nécessitant un changement (hora-horaire ou hors-école)  
 
Résolution 2025-10-20-CEO-05 
Madame Chantale Mercier présente les sorties scolaires. 
Le 22 juin, les élèves de 4e année iront chez Bfly et au laser tag, le prix sera de 41,06$. 
2 groupes de 1ère année iront à la Bibliothèque municipale en autobus municipale, l’activité est 
gratuite.  
Les enseignantes du préscolaire ont fait une demande à Culture à l’école pour l’activité Le temps des 
sucres, ainsi que les Jeunesse musicale du Canada. Si les subventions ne sont pas acceptées, une 
demande est faite pour utiliser les sous dans le fonds à destination spéciale.  
Il est proposé par Madame Sophie Labonté. 
Que les activités éducatives soient approuvées telles que présentées.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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7.5 État du fond à destination spéciale 
Madame Chantale Mercier présente le budget du fonds à destination spéciale, ainsi que les dépenses 
et revenus de la dernière année. Le solde au 30 juin est de 29 552$. Il est fortement recommandé de 
dépenser l’argent du fonds à destination spéciale. Nous avons certains besoins pour la prochaine 
année. Les activités de fin de mois (spectacle), les citrouilles pour l’Halloween, amélioration de la 
cour d’école à prévoir (table à pique-nique pour la pergola) et des chaises Adirondack pour la cour 
intérieure. Des paniers de basket-ball pourraient être considérés pour les petits. Une proposition d’un 
banc à ami est proposée pour un parent. Une explication du projet pourrait être faite aux élèves et 
nous pourrions demander aux élèves d’appliquer leur main ou leur pouce en peinture sur le banc 
pour que ce soit plus significatif.  
 
7.6 Suivi campagne de financement 
Madame Annie Lessard présente la campagne Consignaction. Elle fera aussi des démarches avec 
l’entreprise Kand Ju et la proposition sera envoyée par courriel. Une marche pour impliquer les 
parents pourrait être mise en place pour le printemps.  
 
7.7 Photo scolaire 
Nous avons un contrat de 2 ans avec la Pomme Verte, donc jusqu’en 2026-2027 inclusivement.  
 
7.8 Formation offerte pour les membres du conseil d’établissement 
Une formation le 29 octobre et une autre le 6 novembre seront offertes aux membres du conseil 
d’établissement. Les invitations seront envoyées par courriel aux membres pour qu’ils puissent y 
assister.  
 

8.  Varia  
 a) Comité EHDAA 

La première rencontre a eu lieu. La démarche du plan d’intervention a été présentée. Chaque parent 
recevra un lien cliquable pour assister à cette rencontre chaque fois qu’il sera invité à la rencontre 
pour le plan d’intervention de son enfant. Rappel de la démarche à faire quand un parent a des 
inquiétudes pour son enfant. Le respect de chaque étape est important. 25% à 35% des élèves au 
Centre de services ont un plan d’intervention.  
 

9.  Levée de l’assemblée 
 
Résolution 2025-10-20-CEO-06 

 

Il est proposé par Madame Josée Rathé 
Que la séance soit levée à 19h49 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
    
Chantale Mercier Marilyn Martineau 
Directrice Présidente du conseil d’établissement 


